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Llb•rtl • B&al!tl • Prat•miJI 

RÉPUBUQ..UB FRANÇAISE 

Arrêté n° 

ARRETE INTER PREFECTORAL 
relatif à la chaîne d'alerte en cas d'épisode de pollution atmosphérique 

par le dioxyde d'azote et/ou l'ozone et/ou les particules fines 

La Préfète 
de l'Aube, 

Le Préfet de la Région 
Champagne-Ardenne, 

Préfet de la Marne, 

Le Préfet 
de Haute-Marne, 

Le Préfet 
des Ardennes, 

Chevalier de la légion 
d'honneur, 

Officier de la légion 
d'honneur 

Commandeur de l'ordre 
national du mérite, 

Chevalier de l'Ordre national 
du Mérite 

Officier de l'ordre national 
du mérite, 

Vu le code de l'environnement, notamment son Livre II ,Titre Il relatif à l'air et à l'atmosphère ; 
Vu le code de la défense, notamment l'article R-1311 -?relatif aux compétences des préfets de 

zone défense et sécurité ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu le code de la route ; 
Vu le code de la sécurité intérieure (livre VIl) ; 
Vu le décret no201 0-146 du 16 février 2010 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation 

des services de l'État dans les régions et départements ; 

Vu l'arrêté ministériel du 20 août 2014 relatif aux recommandations sanitaires en vue de 
prévenir les effets de la pollution de l'air sur la santé ; 

Vu l'arrêté ministériel du 21 octobre 2010 relatif aux modalités de surveillance de la qualité de 
l'air et à l'information du public ; 

Vu l'arrêté interministériel du 26 mars 2014 relatif au déclenchement des procédures 
préfectorales en cas d'épisode de pollution de l'air ambiant ; 

Vu l'arrêté ministériel du 6 janvier 2014 portant agrément de l'association ATMO pour la 
surveillance de la qualité de l'air en Champagne-Ardenne ; 

Vu l'arrêté interministériel du 3 mai 2012 établissant la nomenclature des véhicules classés en 
fonction de leur niveau d'émission de polluants atmosphériques ; 

Vu le règlement sanitaire départemental type et son article 84 interdisant le brûlage à l'air libre 
des ordures ménagères ; 

Vu le document-cadre zonal de protection de J'atmosphère (DZPA) du 27 mars 2015 ; 

Vu l'avis émis par le comité départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 
technologiques du département des Ardennes, lors de sa séance du 24 juin 2015 ; 
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Vu l'avis émis par le comité départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 
technologiques du département de l'Aube, lors de sa séance du 25 juin 2015 ; 

Vu l'avis émis par le comité départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 
technologiques du département de la Marne, lors de sa séance du 17 septembre 2015 ; 

Vu l'avis émis par le comité départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 
technologiques du département de la Haute-Marne, lors de sa séance du 1er septembre 
2015 ; 

Considérant que, lorsque les seuils d'information-recommandation ou d'alerte à la pollution de l'air 
ambiant sont dépassés ou risquent de l'être, le préfet de département en informe la population et 
lui fournit les recommandations sanitaires et comportementales appropriées à la situation ; 
Considérant que, lorsque les seuils d'alerte à la pollution de l'air ambiant sont dépassés ou 
risquent de l'être, le préfet de département met en œuvre les mesures appropriées à la situation 
dans le cadre de la coordination de l'action assurée par le préfet de zone de défense et de 
sécurité; 

Considérant les démarches de sensibilisation et d'accompagnement en cours ou à venir à 
destination de tous les acteurs économiques (ménages, entreprises et administrations), incitant au 
quotidien à des mesures de réduction des émissions de polluants destinées à faire baisser 
durablement le niveau de pollution de fond ; 

Considérant que les situations de crise, lors des dépassements de seuils d'alerte, requièrent un 
engagement supplémentaire de tous les acteurs économiques par l'application de mesures 
d'urgence destinées à faire diminuer le niveau du pic de pollution ; 

Sur proposition de la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement : 

ARRETE NT 

Article 1 : Définition de l'objet de l'arrêté 

Le présent arrêté définit la procédure préfectorale d'information et de recommandation et la 
procédure d'alerte en cas de pic de pollution par certains polluants atmosphériques. Chaque 
procédure définit le rôle des acteurs concernés et le cheminement des messages d'information et 
d'alerte. 

3 polluants sont visés par cet arrêté : 

- le dioxyde d 'azote (N02}, 
- l 'ozone (03), 
- /es particules en suspension dont le diamètre aérodynamique est inférieur ou égal à 10 
micromètres (PM10). 

Article 2 : Définition de la procédure d'information et de recommandation et de la 
procédure d'alerte : 
La procédure préfectorale d'information et de recommandation (SIR) correspond à 
l'ensemble des pratiques ou actes administratifs pris par l'autorité préfectorale lors d'un épisode 
de pollution, qu'elle délègue à l'organisme agréé de surveillance de la qualité de l'air : 
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- actions d'information, de communication vers la population, recommandations sanitaires aux 
catégories de la population particulièrement sensibles en cas d'exposition de courte durée ; 
- recommandations de réduction des émissions aux sources fixes et mobiles de pollution. 

La procédure préfectorale d'alerte (SA) correspond à l'ensemble des pratiques ou actes 
administratifs pris par l'autorité préfectorale lors d'un épisode de pollution, comprenant aussi bien 
des actions d'information et de communication et des recommandations de premier échelon 
qu'elle délègue pour partie à l'organisme de surveillance de la qualité de l'air, que des mesures 
réglementaires de réduction des émissions de polluants qu'elle met en œuvre elle-même. 

Article 3 : Définition des seuils d'information et de recommandations et des seuils d'alerte 

Les seuils d'information et de recommandation et les seuils d'alerte relatifs au dioxyde d'azote, à 
l'ozone et aux particules sont fixés par l'article R.221-1 du code de l'environnement. Ils sont 
récapitulés dans le tableau suivant : 

Polluant 

Particules en suspension 
(PM10) 

Ozone 
(03) 

Dioxyde d'azote 
(N02) 

* Heure Temps Umversel 
** Sur une heure civile 

Seuil d'information et de 
recommandation 

50 }Jg/m3 en moyenne journalière 
alculée de Oh à 24h* 

180 J.!Q/m3 en moyenne horaire** 
dépassé pendant une heure 

2oo J.!Q/m3 en moyenne horaire** 
dépassé pendant heure 

Seuil d'alerte 

80 }Jg/m3 en moyenne journalière 
alculée de Oh à 24h* 

Déclenchement sur oersistance : 

50 JJQ/m3 en moyenne journalière 
~alculée de Oh à 24h* si constat de 
~épassement pour J-2 et J-1 et prévision 
~e dépassement pour J et J+ 1 

1er seuil : 240 }Jg/m3 en moyenne 
horaire* , dépassé pendant 3 heures 
onsécutives 

2ème seuil : 300 J.!Q/m3 en moyenne 
horaire* , dépassé pendant 3 heures 
onsécutives 

3ème seuil : 360 J.!Q/m3 en moyenne 
horaire* 

~00 J.!Q/m3 en moyenne horaire** 
~épassé pendant trois heures 
~onsécutives 

bu 

200 }Jg/m3 en moyenne horaire** 
si la procédure d'information et de 
recommandation pour le dioxyde d'azote 
a été déclenchée la veille et le jour 
même et que les prévisions font craindre 
un dépassement pour le lendemain. 
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Article 4: Notion de persistance (cas particulier des PM10) 

Pour les épisodes de pollution aux particules « PM1 0 », la procédure d'information et de 
recommandation évolue en procédure d'alerte en cas de persistance de l'épisode. 

Un épisode de pollution aux particules PM10 est caractérisé par constat de dépassement du seuil 
d'information et de recommandation (modélisation intégrant les données des stations de fond) 
durant deux jours consécutifs, et prévision de dépassement du seui l d'information et de 
recommandation pour le jour même et le lendemain. 
En l'absence de modélisation des pollutions, un épisode de pollution aux particules PM1 0 est 
persistant lorsqu'il est caractérisé par constat d'une mesure de dépassement du seuil 
d'information et de recommandation sur station de fond durant trois jours consécutifs. Dans ce 
cas, les constats peuvent être observés sur des stations de fond différentes au sein d'une même 
superficie retenue pour la caractérisation de l'épisode de pollution. 

Article 5 : Caractérisation de l'épisode de pollution 

La caractérisation d'un épisode de pollution repose sur la prévision de dépassement évaluée par 
expertise d'un prévisionniste d'ATMO Champagne-Ardenne, à partir des outils et des modèles de 
prévision. Vu l'incertitude actuelle des modèles de prévisions, il est raisonnable de n'utiliser la 
prévision qu'avec un horizon temporel d'un jour. La caractérisation d'un épisode de pollution à 
l'aide des outils de modélisations est utilisée pour la veille, le jour même ou le lendemain. 

Le déclenchement des procédures sur prévision est réalisé sans attendre la confirmation par 
mesure du dépassement. 
Le déclenchement des procédures sur prévision n'oblige pas à constater l'événement par la suite. 

Il est acté que cette caractérisation sur prévision s'appuie sur la modélisation. Vu l'incertitude 
actuelle des modèles de prévisions disponibles, des épisodes de pollution peuvent donc être 
prévus mais non effectifs et inversement des épisodes de pollution peuvent être effectifs mais non 
prévus. 

Un déclenchement peut également être réalisé par constat de dépassement lors d'un épisode de 
pollution avéré mais non prévu. Ce constat est mesuré au moyen d'analyseurs fixes (au moins 
une station de fond) appartenant au dispositif de surveillance de l'organisme agréé de surveillance 
de la qualité de l'air d'ATMO CHAMPAGNE-ARDENNE. 

Article 6 : Critères de déclenchement 

Les critères de déclenchements sur lesquels s'appuie le prévisionniste sont : 

- le niveau d'un ou plusieurs polluants atmosphériques, est strictement supérieur à l'un des 
seuils rappelés à l'article 3. 

- et au moins un des critères suivants est satisfait : 

« Critère de superficie » : Le critère de superficie est respecté dès lors qu'une surface d'au 
moins 100 km2 au total de la région est concernée par un dépassement de seuils pour 
l'ozone, le dioxyde d'azote et/ou les particules fines « PM 10 » estimé par modélisation en 
situation de fond. La procédure est activée sur l'ensemble des départements concernés 
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par l'épisode de pollution, c'est-à-dire ceux pour lesquels au moins 25 km2 sont prévus de 
dépasser par modélisation. 

« Critère de population exposée » : 

Pour la Marne : Le critère de population est respecté lorsqu'au moins 10 % de la 
population du département est concernée par un dépassement de seuils pour l'ozone, 
le dioxyde d'azote eUou les particules fines « PM10 », estimé par modélisation en 
situation de fond. 

Pour les Ardennes, la Haute-Marne et l'Aube : Le critère de population est respecté 
lorsqu'au moins 50 000 habitants du département sont concernés par un 
dépassement de seuils pour l'ozone, le dioxyde d'azote eUou les particules fines 
« PM10 », estimé par modélisation en situation de fond. 

ou, 

« Critère de situation locale particulière » : ce critère est respecté lorsque l'épisode de 
pollution touche un territoire limité, notamment des zones de résidence à proximité de 
voiries à fort trafic, des bassins industriels et que les outils de prévision sont en 
mesure de l'intégrer. 

La caractérisation de l'épisode est réalisée par modélisation ou par constat à partir de mesures 
sur au moins une station de fond. 

Article 7 : Déclenchement de la procédure préfectorale 

7- 1 - Procédure préfectorale à adopter en fonction de la durée de l'épisode de pollution 

La procédure à adopter en fonction de la durée de l'épisode de pollution est indiquée dans le 
tableau en annexe1 . 

7-2- En cas de dépassement sur constat ou de prévision sur modélisation de dépassement du. 
seuil d'information/recommandation (SIR) : 

Au niveau zonal, le schéma de la procédure d'information et recommandation, fixé par le 
document cadre zonal , est rappelé en annexe 2.3. 

Au niveau départemental, ATMO CHAMPAGNE-ARDENNE informe directement par email avant 
16h00, pour le jour même et le lendemain, suivant le modèle prévu à l'ANNEXE 2-2, les 
organismes identifiés comme premier échelon prioritaire qui sont listés à l'ANNEXE 2-1, 
concernés par le dépassement du seuil d'information et recommandation (les préfectures sont 
informées par email, fax et téléphone). 
Les modalités de mise à jour des coordonnées des organismes sont précisées dans cette annexe. 
Les organismes du premier échelon d'information, informent sans attendre les organismes et 
structures du second échelon. 

Si un épisode d'information-recommandation est caractérisé pour le jour-même (constat ou 
prévision établie entre le jour J-1 à 12h00 et le jour J à 12h00) ou pour le lendemain (prévision 
établie avant 12h00 le jour J), la procédure d'information-recommandation est déclenchée le plus 
tôt possible, et au plus tard à 16h00. 
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7-3 En cas de dépassement sur constat ou de prévision sur modélisation de dépassement du_ 
seuil d 'alerte (SAJ : 

Au niveau zonal , le schéma de la procédure d'alerte, fixé par le document cadre zonal, est 
rappelé en annexe 3.3. 

Au niveau départemental, ATMO CHAMPAGNE-ARDENNE informe directement par email, fax et 
téléphone, avant 12h00 pour le jour-même et le lendemain, suivant le modèle prévu en ANNEXE 
3-2, la préfecture de département concernée par le dépassement du seuil d'alerte. 
Les organismes du premier échelon d'information listés à l'ANNEXE 3-1 (COZ, ARS, DREAL) sont 
également informés par email par ATMO CHAMPAGNE-ARDENNE. 
Parallèlement, ATMO CHAMPAGNE-ARDENNE diffuse à partir de 12h00, sur son site internet, un 
bulletin d'information constitué de la caractérisation de l'épisode de pollution. 

Le préfet ou son représentant informe les organismes du second échelon listés à l'ANNEXE 3-1. 
Les modalités de mise à jour des coordonnées des organismes sont précisées dans cette annexe. 

Si un épisode d'alerte est caractérisé pour le jour-même (constat ou prévision établie entre 
le jour J-1 à 12h00 et le jour J à 12h00) avec prévision d'alerte pour le lendemain, la 
procédure d'alerte est déclenchée le plus tôt possible, et au plus tard à 16h00. L'information est 
fournie le jour-même et les mesures d'alerte qui peuvent être déclenchées le jour-même le sont. 
Le jour-même, le public est aussi informé de la prévision de dépassement pour le lendemain. Le 
préfet décide, au vu de la durée et de l'intensité de l'épisode, les mesures qu'il met en œuvre les 
jours suivants. 

Si un épisode d'alerte est caractérisé pour le jour-même (constat ou prévision établie entre 
le jour J-1 à 12h00 et le jour J à 12h00) sans prévision d'alerte pour le lendemain, 
l'information de dépassement du seuil d'alerte et les recommandations sont diffusées le plus tôt 
possible, et au plus tard à 16h00. La procédure d'alerte est mise en œuvre, si possible, le jour
même, et les mesures d'alerte qui le peuvent sont déclenchées le jour-même. Aucune mesure 
d'alerte n'est mise en œuvre le lendemain, sans considération des mesures qui ont pu être prises 
le jour-même. 

Si un épisode d'alerte est caractérisé pour le lendemain , la procédure d'alerte est mise en 
œuvre le plus tôt possible, et au plus tard à 16h00. L'information est fournie le jour-même, en 
précisant que l'alerte aura lieu le lendemain. Le préfet identifie, au vu de la durée et de l'intensité 
de l'épisode, les mesures qu'il met en œuvre à partir du lendemain. La procédure est maintenue 
toute la journée du lendemain, même si le dépassement n'est pas effectivement constaté ou 
qu'une modélisation ultérieure ne prévoit plus de dépassement le lendemain. 

Article 8 : Communication de l'information, des recommandations comportementales et 
sanitaires en cas de dépassement du SIR ou du SA 

La transmission au public de l'information relative à la qualité de l'air, des recommandations 
comportementales et sanitaires, suivant le modèle défini pour le SIR en ANNEXE 2-2, est assurée 
par délégation du Préfet de département par ATMO CHAMPAGNE-ARDENNE, et par 
l'intermédiaire des organismes listés en ANNEXE 2-1. 

La transmission au public de l'information relative à la qualité de l'air, des recommandations 
comportementales et sanitaires, suivant le modèle défini pour le SA en ANNEXE 3-2, est assurée 
par la préfecture du département concerné et par l'intermédiaire des organismes listés à 
l'ANNEXE 3-1 . 
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La préfecture de département s'appuie sur les informations transmises par ATMO CHAMPAGNE
ARDENNE pour la préparation du communiqué d'information contenant la caractérisation de 
l'épisode de pollution. 

Dans tous les cas, ATMO CHAMPAGNE-ARDENNE diffuse, à partir de 12h00, sur son site 
internet la caractérisation de l'épisode de pollution, accompagnée, uniquement pour les 
départements en SIR des recommandations sanitaires et comportementales. 

Durant l'épisode de pollution, ATMO CHAMPAGNE-ARDENNE transmet quotidiennement avant 
12h00 un point de situation sous la forme prévue par les ANNEXES 2-2 et 3-2 , par email : 
-au préfet de département (avec confirmation par fax et téléphone pour les préfectures) ; 
-et aux organismes visés par les ANNEXES 2-1 et 3-1. 

Article 9 : Mesures réglementaires de restriction des émissions des sources fixes et 
mobiles (mesures d'urgence) en cas de dépassement du SA 

Les mesures réglementaires d'urgence prévues dans le présent arrêté, en annexe 3-4 et 3-5, sont 
issues de l'arrêté ministériel du 26 mars 2014. 

Dès lors que le seuil d'alerte est dépassé, le préfet de département prend un arrêté préfectoral 
d'urgence dont le contenu des prescriptions est prévu en annexe 3-4 selon le niveau d'alerte 
atteint. 
Le niveau d'alerte est caractérisé par le nombre de jours de dépassement consécutifs 
effectivement constaté. 

Dans les cas où les dépassements du seuil d'alerte sont constatés sur 2 jours consécutifs, le 
préfet peut prendre après consultation facultative des services compétents, un arrêté préfectoral 
d'urgence intégrant des mesures liées au transport (une limitation du trafic poids lourds, et/ou une 
mesure de circulation alternée) dont le contenu est précisée en annexe 3-5. 

La transmission au public de l'information relative aux mesures réglementaires restrictives des 
émissions est assurée exclusivement par les services de la préfecture. 

Article 10 : Levée de la procédure préfectorale 

10-1 Procédure SIR 

Dès lors qu'aucune prévision d'épisode de pollution caractérisé pour le lendemain (J+1) n'est 
confirmée à 12h00 (le jour J), la procédure est automatiquement levée à 24h le jour J. ATMO 
CHAMPAGNE-ARDENNE adresse aux organismes identifiés à l'ANNEXE 2-1 un communiqué 
sous la forme prévue à l'ANNEXE 2-2, précisant l'amélioration de la qualité de l'air. 

10-2 Procédure SA 

Dès lors qu'aucune prévision d'épisode de dépassement de seuil d'alerte pour le lendemain (J+1) 
n'est confirmée à 12h00 (le jour J), ATMO CHAMPAGNE-ARDENNE adresse un communiqué 
d'information, caractérisant l'amélioration de la qualité de l'ai r, aux correspondants listés en 
annexe 3-1 dont le COZ. 
La Préfecture diffuse un communiqué de fin de période d'alerte à toutes les structures du premier 
échelon après information du COZ afin d'officialiser la fin des mesures d'urgence prises. Le COZ 
dispose d'un délai de 2 heures suite à envoi de l'information pour émettre des réserves quant à la 
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levée de procédure préfectorale. En cas de non-réponse dans ce délai, l'avis du COZ est réputé 
favorable. 

La procédure SIR ne peut être déclenchée, tant que la procédure SA est enclenchée. 
En cas de prévision de dépassement du seuil d'information et de recommandation, alors que la 
procédure SA n'est pas encore levée officiellement, la préfecture procède à la levée de la 
procédure SA le jour J , comme indiqué précédemment. 
La procédure SIR est alors portée par la préfecture pour le jour J, sous la forme du communiqué 
de levé de la procédure SA La délégation à ATMO CHAMPAGNE-ARDENNE concernant la 
procédure SIR reprend effet le jour J à minuit. 

Article 11 : Épisodes manqués sans suite 

Un épisode de pollution la veille peut être caractérisé le lendemain, si les données alors 
disponibles (constats ou simulations) permettent d'établir a posteriori une situation de 
dépassement. 
Dans le cas d'un épisode ponctuel, ce dernier ne donne pas lieu à déclenchement de procédures. 
ATMO CHAMPAGNE-ARDENNE en informe toutefois la préfecture de département, la DREAL, 
ainsi que l'Agence Régionale de Santé. L'information du dépassement est diffusée sur les portails 
internet régionaux (dont les sites internet d'ATMO CHAMPAGNE-ARDENNE, de la DREAL 
CHAMPAGNE ARDENNE et de la préfecture du département concerné) et est transmise au 
ministère du développement durable via le portail « pics de pollution ». 

Si le constat a lieu durant le week-end, l'information peut être diffusée à partir du lundi. 

Article 12: Modalités de remontée d'informations 

Les mesures préfectorales déclenchées sont renseignées quotidiennement avant 16h sur le site 
national du Laboratoire Central de Surveillance de la Qualité de l'Air (www.lcsqa.org/user) par le 
service de protection civil de la préfecture du département concerné. Une information est réalisée 
auprès de la DREAL. 

Les informations relatives à la surveillance de la qualité de l'air ainsi que les recommandations 
sanitaires et comportementales sont renseignées quotidiennement avant 16h sur le site du 
LCSQA par ATMO CHAMPAGNE-ARDENNE. 

Pour les épisodes manqués, week-ends et jours fériés, l'information pourra être renseignée a 
posteriori. 

Article 13 : Abrogation des dispositions antérieures 

Sont abrogés : 

- l'arrêté préfectoral du département des Ardennes du 20 février 2012, 

- l'arrêté préfectoral du département de l'Aube du 26 avril 2012, 

- l'arrêté préfectoral du département de la Haute-Marne du 5 juin 2012, 

- l'arrêté préfectoral du département de la Marne du 1er février 2012. 
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Article 14 : Délai et voie de recours 
Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif compétent dans 
les deux mois à compter de sa publication. 

Article 15 : Exécution 

Les secrétaires généraux et les directeurs de cabinet des préfets des Ardennes, de la Marne, de 
l'Aube et de la Haute-Marne, les directeurs des services concernés de l'État, de l'Agence 
Régionale de Santé et le président de l'association ATMO CHAMPAGNE-ARDENNE sont chargés 
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs des 
préfectures des départements des Ardennes, de la Marne, de l'Aube et de la Haute-Marne et fera 
l'objet d'une insertion dans deux journaux rég ionaux ou locaux diffusés dans les départements 
concernés. 

Fait à Troyes, le 
La Préfète de l'Aube, 

""i :-::> ~ """"" 
Isabelle DILHAC. 

FaiT~a.rl ille-Mézières, le 
Le Préfet es Ardennes, 

Frédéri PERISSAT. 
" ) 

1... 
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ANNEXE 1 :Niveaux de procédure à déclencher en fonction de la durée de l'épisode 

Le niveau de procédure à adopter est proposé par ATMO CHAMPAGNE-ARDENNE suivant le tableau suivant : 

> seuil IR : dépassement du seuil d'Information-Recommandation 

> seuil alerte : dépassement du seuil d'Alerte 

Procédure en cours 
Niveau de pollution pour Niveau de pol lut ion pour Niveau de procédure à déclencher 

déclenchée hier (J-1) 
pour aujourd'hui (J) 

aujourd'hui (J) demain (J+l) avant J.16h 

Aucune procédure 
~as de dt> s emf! ~->ac;. d dèpâs .e nt Aucune procédure 

en cours 

Aucune procédure 
s de epa t >seuil IR Procédure IR 

en cou rs 

Aucune procédure 
Pas de depasJement >seuil alerte 

en cours 

Aucu ne procédure 
>seuil IR ;.as de depa:.~emem Procédure IR 

en cours 

Aucune procédure 
>seuil IR > seuil IR Procédure IR 

en cours 

Aucune procédure 
>seui l IR > seuil alerte 

en cours 

Aucune procédure p 
>seuil alerte Pas de dépassement 

en cours 1 
--·-

Aucune procédure 
>seuil alerte >seuil IR 

en cours ~ ·rr•t•rt.:Jh .. - - -- --
Aucune procédure 

>seuil alerte >seu il alerte j) 

en cours 

Procédure IR ~a, de dep "o: 'rl(!:1t Pas de depassement levée de la procédure 

Procédure IR >seuil IR Pas de depassement Procédure IR 
;; ( + -l 

Procédure IR > seuil alerte Pas de dépassPMenl 
' d 

Procédure IR Pas de détJdSsement >seuil IR Procédure IR 

Procédure IR Pas de dépassemel't > seuil alerte ' ~ 1:' " 

Procédure IR 
Procédure IR >seuil IR >seui l IR ou Procédure d'alerte sur persistance 

(cas des PMlO) -
Procédure IR > seuil IR > seuil alerte p 

L - -• - . 

Procédure IR > seuil alerte >seuil IR 
d 

le,.,..ent· ., 
Procédure IR >seuil alerte > seuil alerte 

'L L '- J Pds de depJs~e •ent Pas de Jepd~Senlt:"nt Levée de procédure d'alerte 

P• nced .re d l 1e• t >seu il IR Pa' de dépassement Levée de procédure d'alerte 

Proc. dure a .Prtc. >seu il alerte Pas dE J t Jd'>s~;;"')ent Procédure d'a lerte 

,)C. .. do.J d' l .'t• Pa~ de dl'pcl>Ser e 1t > seuil IR Levée de procédure d'alerte 

r:.t .,.Jttrl:' ·J J .. ·rt• Pa~ de ::tepasser. •l't > seuil alerte - - ' 

"' "" > seuil IR >seuil IR Levée de procédure d'alerte 

Procédure en cours Niveau de pollu t ion pour Niveau de pollution pour Niveau de procédure à déclencher 
déclenchée hier (J-1) aujourd'hui (J) demain (J+l) avant J.16h 
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ANNEXE 2-1 : LISTE DE DIFFUSION DE L'INFORMATION 
EN CAS DE DÉPASSEMENT DU SEUIL D'INFORMATION ET DE RECOMMANDATION 

La mise à jour des coordonnées de chaque organisme est centralisée par la préfecture qui transmet la liste 
à ATMO CHAMPAGNE-ARDENNE au fi l de l'eau, lors de chaque changement de coordonnées ou de 
correspondants. 

ATMO CHAMPAGNE-ARDENNE envoie la fiche de remontée des mesures activées au COZ : volet 
« mesures non activées » et « mesure recommandées » dans le cadre des communiqués d'information 
(modèle joint en annexe 4). 

La liste des destinataires de l'information de dépassement du seuil d'information et de recommandation 
ainsi que de la fin de l'épisode de pollution est la suivante : 

13/29 

28



1•' échelon PRIORITAIRE 2em• échelon 
(informé par ATMO CA) (informé par le 1., échelon)* 

Préfet de région (accueil) 

DRAAF Établissements scolaires agricoles 
Chambres de l'agriculture départementales 

DDT Exploitations agricoles les plus importantes** 

COZ et LCSQA (résultats d 'analyses, messages transmis) 

Préfecture de département (standard) et Service Interministériel Mairies souhaitant être informées (par mail) 
Régional des Affaires Civiles et Économiques de Défense et de 

Sous - Préfets Protection Civile (SIRACEDPC) ou Service Interministériel de 
Défense et de Protection Civile (SIDPC) + Service communication 
du Préfet 

DRJSCS 

Police et gendarmerie 

Gestionnaires des réseaux routiers et autoroutiers 
Usagers de la route (bison futé, médias, 107.7, panneaux à 
messages variables) 

Inspection d'académie Établissements d'enseignement publics et privés primaires, 
Rectorat secondaires et universitaires 

Agence Régionale de Santé (ARS) Établissements de santé 
Établissements médico-sociaux 
Centre Anti-Poison 
Président du Conseil Départemental de l'Ordre des Médecins 
Président de l'Ordre des Pharmaciens 
Service de protection maternelle et infantile, créches, association 
de la protection de l'enfance*** 
SAMU 
CPAM 

DREAL CA (siège et unités territoriales) Industries ICPE concernés par un AP complémentaire 
Industries volontaires 

Délégation régionale de l'ADE ME 

Conseil Départemental Service de protection maternelle et infantile, crèches, association 
de la protection de l'enfance••• 

SOIS 

DDCSPP Associations sportives 

Météo France 

Associations départementales des maires 

Médias et aux services communication des collectivités ayant une 
station de surveillance 

Charleville-Mézières par e-mail 

Sedan par e-mail 

Troyes par e-mail 

Châlons-en-champagne par e-mail 

Epernay par e-mail 

Reims par e-mail 

Vitry-le-François par e-mail 

Chaumont par e-mail 

Saint-Dizier par e-mail 

* au cas par cas, la liste de diffusion pourra être complétée par le 1•• échelon 
•• Le critère d'importance est défini par la DDT du département concerné suivant la taille des exploitations locales 
***Pour faciliter la communication auprès des structures du 2nd échelon, les conseils départementaux peuvent donner délégation à 
l'ARS pour avertir les services de protection maternelle et infantile, crèches, associations de la protection de l'enfance. Dans ce cas, 
ils compléteront la liste des contacts devant être maintenue à jour en permanence. 
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ANNEXE 2-2 : Communiqué type d'ATMO CHAMPAGNE-ARDENNE sur l'information et 
recommandations comportementales et sanitaires en cas de dépassement du SIR 

Données à intégrer aux modèles de communiqué : 

Les mesures ci-dessous sont à adapter aux circonstances locales aux caractéristiques de chaque épisode 
de pollution. 

POPULATIONS CIBLES MESSAGES SANITAIRES 
des messages 

Populations vulnérables : En cas d'égisode de gollution aux golluants suivants : PMlO, NO~: 
Limitez les déplacements sur les grands axes routiers et à leurs abords, 

Femmes enceintes, nourrissons et aux périodes de pointe (horaires à préciser éventuellement au niveau 
jeunes enfants, personnes de plus local) 
de 65 ans, personnes souffrant de Limitez les activités physiques et sportives intenses (dont les 
pathologies cardiovasculaires, compétitions), autant en plein air qu'à l'intérieur 
insuffisants cardiaques ou 
respiratoires, personnes En cas d'épisodes de pollution à 1'03 : 

asthmatiques. Limitez les sorties durant l'après-mid i (ou horaires à adapter selon la 
situation locale) 

Populations sensibles : Limitez les activités physiques et sportives intenses (dont les 
compétitions) en plein air, celles à l'intérieur peuvent être maintenues. 

Personnes se reconnaissant 
comme sensibles lors des pics de Dans tous les cas : 
pollution et/ou dont les En cas de symptômes ou d'inquiétude, prenez conseil auprès de votre 
symptômes apparaissent ou sont pharmacien ou consultez votre médecin 
amplifiés lors des pics (par 
exemple : personnes diabétiques, 
personnes immunodéprimées, 
personnes souffrant d'affections 
neurologiques ou à risque 
cardiaque, respiratoire, 
infectieux). 

Population générale Il n'est pas nécessaire de modifier vos activités habituelles. 

- -· ·--- - ---· --- -- -- ·--- --·---

f-· 
Recommandations comportementales pour Je dioxyde d'azote et les PM10 

·-
Sources SIR 

- Recourir à des procédés d'épandage faiblement émetteurs d'ammoniac et enfouir rapidement les 
fertilisants d'origine organique épandus 

- Confirmer l'interdiction de la pratique de l'écobuage. Cette interdiction concerne les 

Agriculture pratiques de brûlage des végétaux aussi bien par les particuliers, que par les 
professionnels, exploitants agricoles et forestiers 

- Suspendre les opérations de brûlage des sous-produits agricoles 
- Reporter les activités de nettoyage de silo ou tout événement concernant ce type de stockage 

susceptible de générer des particules 

- Réduire l'utilisation des feux de cheminée en foyers ouverts, appareils de combustion biomasse non 

Résidentiel 1 labellisés flamme verte et des groupes électrogènes s'ils sont utilisés en appoint ou agrément 

Tertiaire - Maîtriser la température dans les bâtiments (chauffage en hiver et climatisation en été) 

- Rappeler que le brûlage à l'air libre de déchets de quelque nature qu'ils soient est interdit par le 
règlement sanitaire départemental et par les Plans de Protection de l'Atmosphère 
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Sources SIR 

Industrie - Mettre en œuvre les dispositions prévues dans les arrêtés préfectoraux complémentaires des 
industriels concernés 

- Pratiquer le covoiturage 

- Utiliser les transports en commun 

- Réduire la vitesse des véhicules de 20 km/h sur les grands axes et voies rapides localisées dans le 
département (sans descendre en dessous de 70 km/h) 

Transport 
- Le stationnement résidentiel pourra localement faire l'objet d'aménagement tarifaires allant jusqu'à la 

gratuité (contacter sa mairie pour en connaître les modalités si mise en œuvre) 

- Les moyens de transports les moins polluants (vélos, véhicules électriques, transports en commun ... ) 
sont recommandés et pourront localement faire l'objet de tarifs aménagés (contacter l'autorité 
organisatrice du transport concernée pour en connaître les modalités si mise en œuvre) 

- Pratiquer l'éco-conduite et éviter le recours à la climatisation de l'habitacle durant l'été 

Recommandations comportementales pour l'ozone (03) 

SIR 

- Pratiquer le covoiturage 
- Utiliser les transports en commun 
- Réduire l'utilisation des groupes électrogènes s'ils sont utilisés 
- Réduire les travaux d'entretien ou de nettoyage (population et collectivité) 
- Réduire l'utilisation d'outils non électriques (taille-haie, tondeuse, ... ) 
- Réduire l'utilisation de solvants (white-spirit, peintures, vernis, ... ) 

Compléments d'information : 

Vous trouverez des informations sur la qualité de l'air dans la reg1on sur le site internet de 
l'association agréée de surveillance de la qualité de l'air (AASQA) : 

Vous trouverez plus de précisions sur les messages sanitaires sur le site internet de l'Agence 
Régionale de Santé (ARS) 

Vous trouverez des informations sur les procédures en cours dans chaque département sur le site 
internet de la préfecture : 

Exemple de modèle mis en page : 

En page 1 : la caractérisation de l'épisode de pollution avec le logo ATMO. 
En page 2 : les recommandations sanitaires avec le logo de l'ARS. 
En page 3 : les recommandations comportementales avec le logo des préfectures de département. 
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ANNEXE 2-3 :Schéma de la procédure zonale d'information et de recommandation , 
issu du document cadre zonal 

Mise en œuvre des procédures d'information et de recommandation 

r------ -
1 

Préfecture de i 
Zone {EMIZ 
via Je COZ) 

L . ____ _j 

Diffuse 

Information 

-niveau national 
(CMVOA) 
-Zones 
limitrophes 

Rend compte 

Préfectures de 1 

département j 

Diffuse ou 
fait diffuser 
par 
délégation 

-------·---------·---~ 

c~~;,~~~'!,ué 1 

- Elus locaux 1 

- Médias locaux 1 
- Population 
-----------~-·------

L Caractérise les épisodes 1 

de pollution 1 

AASQA Prévient 
directement 

----~---- ' ______ r----- --i 

Alerte 

Services de l'Etat et ARS 

- DREAL + DREAL de Zone 
- DRAAF 
- ARS 
- DDT 

Mobilise 

---·-···········--·--····--·-·····------··--·········-·--·----, 
Acteurs particuliers à 

sensibiliser 

- Industriels 
- Agriculteurs 

1

- Gestionnaires routiers 
- Collectivités locales 

~ -Autres ... 

1 

Peut alerter 
directement en 
fonction des 
dispositions 
locales 

Acteurs globaux à 
sensibiliser 

- Médias locaux 
- Population 
-rectorats 
- Établissements de 
santé et médico
sociaux 
-Autres ... 
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ANNEXE 3-1 : LISTE DE DIFFUSION DE L'INFORMATION 
EN CAS DE DÉPASSEMENT DU SEUIL D'ALERTE 

La mise à jour des coordonnées de chaque organisme est centralisée par la préfecture qui transmet la liste 
à ATMO CHAMPAGNE-ARDENNE au fil de l'eau, lors de chaque changement de coordonnées ou de 
correspondants. 
La préfecture envoie la fiche de remontée des mesures activées au COZ : volet « mesures non activées », 
« mesure recommandées » et « mesures obligatoires » (modèle joint en annexe 4) . 

La liste des destinataires de l'information de dépassement du seuil d'alerte ainsi que de la fin de l'épisode 
de pollution est la suivante : 
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,--- - - --
1er échelon PRIORITAIRE 2eme échelon 3eme échelon 
(informé par ATMO CA) (informé par le 1•' échelon)* (informé par le 2eme échelon) 

Préfet de région (accueil) 

COZ et LCSQA (résultats 
d'analyses) 

Établissements de santé 
Établissements médico-sociaux 
SAMU 
Centre Anti-Poison 

Agence Régionale de Président du Conseil Départemental de l'Ordre 
Santé (ARS) des Médecins 

Président de l'Ordre des Pharmaciens 
Service de protection maternelle et infantile, 
crèches, association de la protection de 
l'enfance**** 

DREAL CA- siège 

DREAL CA - unités 
Industriels ICPE concernés par un AP 
complémentaire 

territoriales Industriels volontaires 

LCSQA (mesures prises) 
Retour des actions engagées à ATMO 
CHAMPAGNE-ARDENNE et la DREAL 

Maires par email 

Charleville-Mézières, Sedan, Troyes, Chalons en 
Champagne, Épernay, Reims, Vitry le françois, 
Chaumont et Saint Dizier par email et par 
téléphone ou télé alerte 

Sous - Préfets 

Direction de la Sécurité de l'Aviation civile 

Services départementaux de police et de 

Préfecture de département gendarmerie 

(standard) et Service 
Centre régional d'information et de coordination Gestionnaires des réseaux routiers 

Interministériel Régional Usagers de la route (bison futé, médias, 107.7, 
des Affaires Civiles et routières panneaux à messages variables) 

Économiques de Défense 
et de Protection Civile Inspection d'académie Établissements d'enseignement primaires, secondaires 

(SIRACEDPC) ou Service Rectorat et universitaires publics et privés 
Interministériel de Défense 

Association départementale des maires et de Protection Civile 
(SIDPC) Délégation régionale de I'ADEME 

DRJSCS 

DRAAF Établissements scolaires agricoles 
Chambres d'agricu lture de CA et départementales 

Conseil Départemental Service de protection maternelle et infantile, crèches, 
association de la protection de l'enfance•••• 

SOIS 

Direction Départementale des Territoires (DDT) Exploitations agricoles les plus importantes••• 

Direction Départementale de la Cohésion Sociale 
(et de la Protection des Populations) (DDCS ou Associations et clubs sportifs 
DDCSPP) 

Communiqué de presse aux médias (copie 
Service communication du envoyée pour information à ATMO et à la DREAL 
Préfet CA**) et aux services communication des 

collectivités ayant une station de surveillance 

ATMO CA 

Météo France . au cas par cas, la liste de d1ffus1on pourra être complétee par le 1•• echelon 
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•• SiATMO est contacté directement par les médias, l'association donne l'information relative à la caractérisation de l'épisode et 
renvoie vers le service de communication de la préfecture concernant les mesures qui pourraient être prises le cas échéant 
••• Le critère d'importance est défini par la DDT du département concerné suivant la taille des exploitations locales 
••••Pour faciliter la communication auprès des structures du 3ème échelon, les conseils départementaux peuvent donner délégation à 
l'ARS pour avertir les services de protection maternelle et infantile, crèches, associations de la protection de l'enfance. Dans ce cas, 
ils compléteront la liste des contacts devant être maintenue à jour en permanence. 
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ANNEXE 3-2 :Communiqué type d'ATMO CHAMPAGNE-ARDENNE sur l'information et 
recommandations comportementales et sanitaires en cas de dépassement du SA 

Données à intégrer aux modèles de communiqué. 
Les mesures ci-dessous sont à adapter aux circonstances locales aux caractéristiques de chaque 
épisode de pollution. 

POPULATIONS CIBLES MESSAGES SANITAIRES 
des messages 

Populations vulnérables : En cas d'épisode de pollution aux polluants suivants : PM10, N01 : 

Limitez les déplacements sur les grands axes routiers et à leurs abords, 
Femmes enceintes, nourrissons et aux périodes de pointe (horaires à préciser éventuellement au niveau 
jeunes enfants, personnes de plus local) 
de 65 ans, personnes souffrant de Limitez les activités physiques et sportives intenses (dont les 
pathologies cardiovasculaires, compétitions), autant en plein air qu'à l'intérieur 
insuffisants cardiaques ou Reportez les activités qui demandent le plus d'efforts 
respiratoires, personnes 
asthmatiques. En cas d'épisodes de pollution à I'0 3 : 

Limitez les sorties durant l'après-midi (ou horaires à adapter selon la 
Populations sensibles : situation locale) 

Limitez les activités physiques et sportives intenses (dont les 
Personnes se reconnaissant compétitions) en plein air, celles peu intenses à l'intérieur peuvent être 
comme sensibles lors des pics de maintenues. 
pollution et/ou dont les 
symptômes apparaissent ou sont Dans tous les cas : 
amplifiés lors des pics (par En cas de gêne respiratoire ou cardiaque (par exemple : 
exemple : personnes diabétiques, essoufflement, sifflements, palpitations) : 
personnes immunodéprimées, Prenez conseil auprès de votre pharmacien ou consultez votre médecin 
personnes souffrant d'affections Privilégiez des sorties plus brèves et celles qui demandent le moins 
neurologiques ou à risque d'efforts 
cardiaque, respiratoire, Prenez conseil auprès de votre médecin pour savoir si votre traitement 
infectieux). médical doit être adapté le cas échéant. 

Population générale Réduisez les activités physiques et sportives intenses (dont les 
compétitions) 
En cas d'épisode de pollution à l'ozone, complétez par : les activités 
physiques et sportives intenses (dont les compétitions) à l' intérieur 
peuvent être maintenues. 
En cas de gêne respiratoire ou cardiaque (par exemple : 
essoufflement, sifflements, palpitations), prenez conseil auprès de 
votre pharmacien ou consultez votre médecin. 
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1 Recommandations comportementales pour le dioxyde d'azote et les PM10 

Sources SA 

- Confirmer l'interdiction de la pratique de l'écobuage. Cette interdiction concerne les 
pratiques de brûlage des végétaux aussi bien par les particuliers, que par les 
professionnels, exploitants agricoles et forestiers. Elle suspend l'ensemble des dérogations 

Agriculture accordées 

- Recourir à des procédés d'épandage faiblement émetteurs d'ammoniac et enfouir 
rapidement les fertilisants d'origine organique épandus 

- Reporter les activités de nettoyage de silo ou tout événement concernant ce type de 
stockage susceptible de générer des particules 

- Réduire l'utilisation des feux de cheminée en foyers ouverts, appareils de combustion 
biomasse non labell isés flamme verte et des groupes électrogènes s'ils sont utilisés en 
appoint ou agrément 

- Maîtriser la température dans les bâtiments (chauffage en hiver et climatisation en été) 
(préfecture, police, rectorat, tertiaire, ... ) 

- Rappeler que le brûlage à l'air libre de déchets de quelque nature qu'ils soient est interdit 
Résidentiel 1 par le règlement sanitaire départemental et par les Plans de Protection de l'Atmosphère 
Tertiaire recommandations supplémentaires : 

Industrie 

Transport 

- Entre le 15/04 et le 15/10 : reporter l'utilisation de barbecue à combustible solide (bois, 
charbon, charbon de bois) à la fin de l'épisode de pollution 

- Lors de travaux d'entretien ou de nettoyage effectués par la population ou les collectivités 
locales, il est déconseillé d'utiliser des outils non électriques (tondeuses, taille-haie ... ) 

- Lors de travaux d'entretien ou de nettoyage effectués par la population ou les collecitivités 
locales il est déconseillé d'utiliser des produits à base de solvants organiques (white-spirit, 
peinture, vernis décoratifs, produits de retouche automobile .. . ) 

- Mettre en œuvre les dispositions prévues dans les arrêtés préfectoraux complémentaires 
des industriels concernés 

Recommandations supplémentaires pour les entreprises en général (ICPE et hors ICPE) y 
compris artisans : 
-Réduire l'utilisation de groupes électrogènes pendant la durée de l'épisode de pollution 
- Reporter le démarrage d'unités à l'arrêt à la fin de l'épisode de pollution 
- Reporter les activités émettrices d'oxyde d'azote, et de composés organiques volatils 

(maintenance, opération de dépotage, dégazage) 
- En cas d'épisode PM10 : réduire l'activité sur les chantiers générateurs de poussières et 

mettre en place des mesures compensatoires (arrosage, etc.) durant l'épisode de 
pollutions, reporter les opérations émettrices de poussières 

- Pratiquer le covoiturage 
- Utiliser les transports en commun 
- Le stationnement résidentiel pourra localement faire l'objet d'aménagement tarifaires allant 
jusqu'à la gratuité (contacter sa mairie pour en connaître les modalités si mise en œuvre) 
- Les moyens de transports les moins polluants (vélos, véhicules électriques, transports en 
commun .. . ) sont recommandés et pourront localement faire l'objet de tarifs aménagés 
(contacter l'autorité organisatrice du transport concernée pour en connaître les modalités si 
mise en œuvre) 
- Pratiquer l'éco-conduite et éviter le recours à la climatisation de l'habitacle durant l'été 
Recommandations supplémentaires : 

- Réduire la vitesse des véhicules de 20 km/h sur tous les axes dont la limitation est 
supérieure ou égale à 90km/h dans le département 

- Les entreprises et administrations sont invitées à réduire les déplacements automobiles non 
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Sources SA 

indispensables : adaptation des horaires de travail, et, lorsque cela est possible, télétravail 

-- ---- ---- --· - -- --- - -- -
Recommandations comportementales pour J'ozone (OJ) 

SA 

- Pratiquer le covoiturage 
- Utiliser les transports en commun 
- Réduire l'utilisation des feux de cheminée et des groupes électrogènes s'i ls sont utilisés en appoint ou 

agrément 
- Réduire les travaux d'entretien ou de nettoyage (population et collectivité) 
- Réduire l'utilisation d'outils non électriques (taille-haie, tondeuse, .. . ) 
- Réduire l'utilisation de solvants (white-spirit, peintures, vernis, ... ) 

Compléments d'information : 

Vous trouverez des informations sur la qualité de l'air dans la reg1on sur le site internet de 
l'association agréée de surveillance de la qualité de l'air (AASQA) : 

Vous trouverez plus de précisions sur les messages sanitaires sur le site internet de l'Agence 
Régionale de Santé (ARS) : 

Vous trouverez des informations sur les procédures en cours dans chaque département sur le site 
internet de la préfecture : 

Exemple de modèle mis en page : 

En page 1 : la caractérisation de l'épisode de pollution avec le logo ATMO. 
En page 2 : les recommandations sanitaires avec le logo de l'ARS. 
En page 3 : les recommandations comportementales avec le logo des préfectures de département. 
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ANNEXE 3-3 :Schéma de la procédure zonale d'alerte, issu du document cadre zonal 

Mise en œuvre des procédures d'alerte 

Informe du dépassement 

····----- ·------1 
1 Niveau 

l ~3E~~~:s . 
J~ 

Informe 

,, 
] Informe 

Préfecture de Zone ~.oi~-----
(EMIZ via Je COZ} 

1 
Mesures zonales : Jl 
tmnsport sur RRN•I"' 

Oui 

Mesures 
départementales ~r 

l 
SJDPC.se~vi~es cÏ;--

l'Etat, ARS et AASQA 
proposent les 

mesures d'urgence 
au préfet - , ---

~ Arrête prefectoralmst1tuant les 
mesures d'urgence 

t ,.-----·-----------
Communiqué de 

presse 

- - Elus locaux 
- Médias locaux 
- Population 

1 AASQA 1 

l 
Caractérise l'épisode de pollution et 
avertit la prefecture du depassement 

du seuil d'alerte 

~-

Préfectures de 

~----~~~-:rte_m_e_n_t _ _ _ 

Declenche la procédure d'alerte 

Peut prévenir 
directement 
une fois l'alerte 
déclenchée 
(après accord 
préfecture) 

Autorise si besoin 
I'AASQA à diffuser 
les recommandations 
pour toute la durée 
de l'épisode en cours 

Les serv1ces de J"Etat etudient si des Non 
mesures d"urgence specifiques sont 
necessaires compte tenu du niveau J 
d'alerte et de la duree de l'episode 

Les services,_d_e-I '_E_t-at~ 
(DREAL, DRAAF, ARS, DDT) 

diffusent les 
recommandations à leurs 1 

j_ correspondants _ 

r 
r-·------·_t_ ___ _ 

Acteurs particuliers à 
sensibîliser 

- Industriels 

~, ,, 
l Act;~rs globaux .\l 
1 sensibiliser 

1

1 

1
- Médias locaux 
- Population - Agriculteurs 

-Gestionnaires routiers 
- Collectivités locales 
-Autres ... 

-rectorats 
- Établissements de santé 
et médico-sociaux 
- Autres ... 
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ANNEXE 3-4 : Contenu des prescriptions de l'arrêté préfectoral d'urgence à prendre 
en cas de dépassement du seuil d'alerte, suivant le niveau d'alerte. 

1) Secteur agricole 

1er jour de déclenchement de l'alerte 
Aucune mesure à prendre. 

2 ème et 3 ème jour de déclenchement de l'alerte 
Confirmer l'interdiction de la pratique de l'écobuage. Cette interdiction concerne les pratiques 
de brûlage des végétaux aussi bien par les particuliers, que par les professionnels, exploitants 
agricoles et forestiers. Elle suspend l'ensemble des dérogations accordées. 
Interdire en cas d'un tel épisode de pollution de l'air ambiant, toute opération de brûlage à l'air 
libre des sous-produits de culture agricoles. Cette interdiction concerne les pratiques de 
brûlage des végétaux aussi bien par les particuliers, que par les professionnels, exploitants 
agricoles et forestiers. Elle suspend l'ensemble des dérogations accordées. 

4ëme jour de déclenchement de l'alerte 
les mesures supplémentaires sont : 

Interdire temporairement les épandages d'effluents organiques et de mmeraux. Cette 
interdiction concerne les épandages agricoles, s'ils ne sont pas enfouis dans les 12h. 
Les interdictions peuvent être levées par le préfet, sur demande motivée de l'exploitant (si 
l'absence d'intervention sur les parcelles ou les cultures pénaliserait significativement la 
campagne culturale en cours ou entraînerait un non-respect d'autres dispositions 
réglementaires définies au titre de la directive« nitrates» 91/676/CEE). 
Rendre obligatoire le report des activités de nettoyage de silo ou tout événement concernant 
ce type de stockage, susceptible de générer des particules, sous réserve que ce report ne 
menace pas les conditions de sécurité. 

2) Secteur résidentiel et tertiaire 

1er jour de déclenchement de l'alerte 
Aucune mesure à prendre. 

2 ème et 3 ëme jour de déclenchement de l'alerte 
- Interdire l'utilisation de foyers ouverts, appareils de combustion de biomasse non labellisés 
flamme verte ou groupes électrogènes s'ils sont utilisés en appoint ou agrément. 
- Rappeler l'interdiction de brûlage des déchets verts à l'air libre. Elle suspend l'ensemble des 
dérogations accordées. 
- Interdire l'utilisation de barbecue à combustible solide. 

4 ème jour de déclenchement de l 'alerte 
Poursuivre les mesures. 

3) Secteur industriel 

1er jour de déclenchement de l'alerte 
aucune mesure à prendre. 

2 ème et 3ëme jour de déclenchement de l'alerte 
Pour les entreprises en général (ICPE et hors ICPE) y compris artisans 
- Réduire l'utilisation de groupes électrogènes pendant la durée de l'épisode de pollution ; 
- Reporter le démarrage d'unités à l'arrêt à la fin de l'épisode de pollution ; 
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- Reporter les activités émettrices d'oxyde d'azote, et de composés organiques volatils 
(maintenance, opération de dépotage, dégazage) ; 

- En cas d'épisode PM1 0 : réduire l'activité sur les chantiers générateurs de poussières et mettre 
en place des mesures compensatoires (arrosage, etc.) durant l'épisode de pollutions, reporter 
les opérations émettrices de poussières. 

4 éme jour de déclenchement de l'alerte 
Poursuivre les mesures. 

4) Secteur des transports 

1er jour de déclenchement de l'alerte 
Aucune mesure à prendre. 

2 éme et 3éme jour de déclenchement de l'alerte 

- Intensifier les contrôles de pollution des véhicules (y compris les deux-roues). 

4 éme jour de déclenchement de l'alerte 
Les mesures supplémentaires sont : 
- En cas de pic de pollution prolongé, informer le ministre chargé de l'aviation civile qui prendra les 
mesures nécessaires pour tenir compte de la pollution due aux mouvements d'aéronefs et, le cas 
échéant, au transport terrestre associé. 
- Modifier le format des épreuves de sports mécaniques (terre, air) en réduisant les temps 
d'entraînement et d'essais. 
- Limiter l'utilisation des moteurs auxiliaires de puissance des avions (APU) au strict nécessaire 
-Utiliser les systèmes fixes ou mobiles d'approvisionnement électrique et de 
climatisation/chauffage des aéroports pour les aéronefs, dans la mesure des installations 
disponibles. 

- Réduire les émissions des aéronefs durant la phase de roulage par une attention particulière aux 
actions limitant le temps de roulage ... 
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ANNEXE 3-5 : Contenu des prescriptions « transport » de l'arrêté préfectoral d'urgence 
à prendre au cas par cas, en cas de dépassement du seuil d'alerte, 

suivant le niveau d'alerte. 

Par le préfet de département : 

1 er et 2 éme jour de déclenchement de J'alerte 
Aucune mesure à prendre. 

3 ème jour de déclenchement de l'alerte 

Limiter le trafic routier des poids-lourds en transit dans certains secteurs géographiques, voire les 
en détourner en les réorientant vers des itinéraires de substitution lorsqu'ils existent, en évitant 
toutefois un allongement significatif du temps de parcours. 

4 éme jour de déclenchement de l'alerte 

Circulation alternée : Limiter, voire interdire la circulation dans certains secteurs géographiques, 
comme les zones urbaines denses, à certaines catégories de véhicules en fonction de leur 
immatriculation ou certaines classes de véhicules polluants définis selon la classification prévue 
à l'article R 318-2 du code de la route, hormis les véhicules d'intérêt général visés à l'article R 
311-1 du code de la route. 
Cette mesure pourra être mise en application à la triple condition suivante : 

• - prévision de dépassement de seuil d'alerte pour la journée en cours 
• - prévision de dépassement du seuil d'alerte pour le lendemain 
• - que les prévisions météorologiques soient favorables à la persistance de l'épisode pour 

le surlendemain. 

Par le préfet de zone : 

Abaisser temporairement de 20 km/h les vitesses maximales autorisées sur les voiries nationales 
localisées dans le département, sans toutefois descendre en dessous de 70 km/h. 
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ANNEXE 4: FICHES DE REMONTEE D'INFORMATION DES MESURES ACTIVEES 

mesures de réduction des émissions par grand activation des mesures 

secteur d'activité pouvant être prises par le 
préfet en cas d'épisode de pollution de l'air mesure mesure mesure 

ambiant 
non 

recommandée obligatoire 
activée 

Mise en œuvre de dispositions de nature à 
réduire les rejets atmosphériques, y compris 
la baisse de leur activité 

Report de certaines opérations émettrices de 
COV (travaux de maintenance, dégazage 
d'une installation, chargement ou 
déchargement de produits émettant des 
composants organiques volatils en l'absence 
de dispositif de récupération des vapeurs) à 
la fin de l'épisode de pollution 

Report de certaines opérations émettrices de 
particules ou d'oxydes d'azote à la fin de 

Secteur l'épisode de pollution 

industriel 
Report du démarrage d'unités à J'arrêt à la fin 
de l'épisode de pollution 

Mise en fonctionnement de systèmes de 
dépollution renforcés, lorsqu'ils sont prévus, 
pendant la durée de J'épisode de pollution. 

Réduction de J'activité sur les chantiers 
générateurs de poussières et la mise en 
place de mesures compensatoires (arrosage, 
etc.) durant l'épisode de pollution 

Réduction de l'utilisation de groupes 
électrogènes pendant la durée de J'épisode 

Développer des pratiques de mobilité 
relatives à l'acheminement le moins polluant 
possible des personnes durant l'épisode de 
pollution 

Faciliter l'utilisation des parkings relais de 
manière à favoriser l'utilisation des systèmes 
de transports en commun aux entrées 
d'agglomération. 

S'abstenir de circuler avec certaines 

Secteur 
catégories de véhicules en fonction de leur 
numéro d'immatriculation ou certaines 

transport classes de véhicules polluants. 

Promotion de l'arrosage ou toute autre 
technique rendant les poussières moins 
volatiles et limitant leur remise en suspension 
aux abords des axes routiers et dans tous 
autres lieux pertinents 

Sensibilisation du public aux effets négatifs 
sur la consommation et les émissions de 
polluants de la conduite agressive des 
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véhicules et de l'usage de la climatisation 

Baisse temporairement de 20 kmlh les 
vitesses maximales autorisées sur les voiries 
localisées dans la zone concernée par 
l'épisode de pollution, sans toutefois 
descendre en dessous de 70 kmlh. 

Rendre temporairement gratuit le 
stationnement résidentiel. 

Mise en place de tarifs plus attractifs pour 
l'usage des transports les moins polluants 
(vélo, véhicules électriques, transports en 
commun. .. ) 

Intensifier les contrôles de pollution des 
véhicules (y compris les deux-roues) 

Secteur Arrêt de l'utilisation de certains foyers 
résidentiel ouverts, appareils de combustion de 
et tertiaire biomasse non labellisés flamme verte ou 

groupes électrogènes. 

Report de l'utilisation de barbecue à 
combustible solide (bois, charbon, charbon 
de bois) 

Report de l'utilisation des produits à base de 
solvants organiques (white-spirit, peinture, 
vernis décoratifs, produits de retouche 
automobile .. .) 

Interdiction du brûlage à l'air libre des 
déchets verts. 

Maîtrise de la température dans les 
bâtiments (chauffage en hiver et climatisation 
en été). 

Secteur Report de la pratique de l'écobuage ou 
agricole pratiquer le broyage 

Décalage dans le temps les épandages 
de fertilisants minéraux et organiques 
ainsi que les travaux du sol, 

Suspension des opérations de brûlage à 
l'air libre des sous-produits agricoles 

Report des activités de nettoyage de silo 
ou tout événement concernant ce type 
de stockage susceptible de générer des 
particules 

Enfouissements sous 12 h des 
fertilisants d'origine organique 

Autres Report des manifestations publiques et 
compétitions de sports mécaniques (sur terre, 
mer et dans l'air) 
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